DECLARATION SUR L’HONNEUR

Aides « de minimis»[footnoteRef:2] octroyées et à venir [2:  Il est rappelé aux entreprises que la liste des dispositifs d’aides nationaux soumis à l’application de la réglementation européenne de minimis est accessible sur le site internet Europe en France et est jointe pour l’année 2023 :
https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/aides-d-etat/aides-minimisv 
] 


Je soussigné, ………………………………………………….. (nom et prénom), représentant légal en tant que
……………………………………… de l’entité (n° SIREN et raison sociale) ……………………………………………………
………………………………………………………………… , entreprise unique[footnoteRef:3] au sens du règlement de minimis, (UE) 2023/2831 de la Commission du 13 décembre 2023 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis, atteste sur l’honneur que la liste ci-dessous comporte l’ensemble des aides de minimis obtenues[footnoteRef:4] ou demandées au cours des trois dernières années (ou des trois derniers exercices fiscaux si applicable[footnoteRef:5]), en application : [3: Afin d’apprécier le respect du plafond, la règlementation européenne impose de comptabiliser toutes les aides de minimis octroyées à votre entreprise, ainsi qu’aux entreprises avec lesquelles vous entretenez des liens étroits de dépendance ou de contrôle : on parle dès lors d’une « entreprise unique », disposant d’un seul plafond d’aide de minimis commun. La présente déclaration prévoit que pour chaque aide de minimis perçue soit indiqué le numéro SIREN   de l’entreprise qui l’a reçue au sein de l’entreprise unique.

Une entreprise unique se compose de toutes les entreprises qui entretiennent entre elles au moins l’un des quatre liens suivants :
une entreprise a la majorité des droits de vote des actionnaires ou associés d’une autre entreprise, ou
une entreprise a le droit de nommer ou de révoquer la majorité des membres de l’organe d’administration, de direction ou de surveillance d’une autre entreprise, ou
une entreprise a le droit d’exercer une influence dominante sur une autre entreprise en vertu d’un contrat conclu avec celle-ci ou en vertu d’une clause des statuts de celle-ci, ou
une entreprise actionnaire ou associée d’une autre entreprise contrôle seule, en vertu d’un accord conclu avec d’autres actionnaires ou associés de cette entreprise, la majorité des droits de vote des actionnaires ou associés de celle-ci.
]  [4:  Il convient d’indiquer les montants octroyés hors taxes, et non les montants versés. De plus, ce montant inclut uniquement les aides accordées au titre du ou des règlements de minimis. 
Toute aide de minimis comprend obligatoirement une mention dans les pièces que vous avez reçu, soit :
sur la délibération de la collectivité vous ayant attribué l’aide. 
sur le courrier de notification de l’aide ; 
sur la convention attributive de l’aide.
dans le texte législatif ou règlementaire constituant la base juridique de l’aide
]  [5:  La période à prendre en compte est de :
trois exercices fiscaux (l’exercice en cours et les deux exercices précédents) pour les aides octroyées par le règlement (UE) n°717/2014 modifié (secteur de la pêche et de l’aquaculture) ;
trois années glissantes dans tous les autres cas.] 


· du règlement (UE) 2023/2831 du 13 décembre 2023 publié au JOUE L du 15 décembre 2023 relatif aux aides de minimis ; 
- ou du règlement (UE) n° 1407/2013 du 18 décembre 2013 publié au JOUE L 352 du 24 décembre 2013 relatif aux aides de minimis (aides octroyées avant le 31 décembre 2023) ;

· du règlement (UE) 2023/2832 du 13 décembre 2023 publié au JOUE L du 15 décembre 2023, relatif aux aides de minimis accordées aux entreprises fournissant des services d’intérêt économique général ; 
- ou du règlement (UE) n° 360/2012 du 18 décembre 2013 publié au JOUE L 114 du 26 avril 2012 relatif aux aides de minimis accordées aux entreprises fournissant des services d’intérêt économique général (aides octroyées avant le 31 décembre 2023) ;

· du règlement (UE) n° 1408/2013 du 18 décembre 2013 publié au JOUE L352 du 24 décembre 2013 relatif aux aides de minimis dans le secteur de l’agriculture ; modifié par les règlements (UE) 2019/316 ; (UE) 2022/2046 ; (UE) 2023/2391 et (UE) 2024/3118 ;

· du règlement (UE) n°717/2014 du 27 juin 2014 publié au JOUE L190 du 28 juin 2014 relatif aux aides de minimis dans le secteur de la pêche et de l’aquaculture ; modifié par les règlements (UE) 2020/2008 et (UE) 2023/2391. 

1. Aides De minimis (2023/2831 ou n° 1407/2013)[footnoteRef:6] attribuées ou demandées lors des trois dernières années[footnoteRef:7]: [6:  Y compris aides attribuées en application de l’ancien règlement de minimis (UE) n° 1407/2013, si l’aide en question a été octroyée avant le 31 décembre 2023.]  [7:  Trois années glissantes à rebours de la date de signature de la présente déclaration. Par exemple, si vous signez la déclaration le 31 janvier 2024, il vous faudra renseigner toutes les aides de minimis qui vous ont été attribuées - ou que vous avez demandées, entre cette date et le 31 janvier 2021 (trois ans, jour pour jour).] 

	Date d’attribution (estimation si demandée)   
	Nom et n° SIREN de l’entreprise bénéficiaire
	Organismes
financeurs
	Montant[footnoteRef:8]  [8:  Montant Hors Taxes. Dans le cas de prêts ou garanties, indiquer l’équivalent-subvention brut (ESB) si cet ESB a été calculé et qu’il vous a été communiqué lors de l’attribution de l’aide. ] 


	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	Montant total

	
	
	
	



2. Aides De minimis SIEG (2023/2832 ou n° 360/2012)[footnoteRef:9] attribuées ou demandées lors des trois dernières années: [9:  Y compris aides attribuées en application de l’ancien règlement de minimis SIEG (UE) n° 360/2012, si l’aide en question a été octroyée avant le 31 décembre 2023.] 

	Date d’attribution (estimation si demandée)   
	Nom et n° SIREN de l’entreprise bénéficiaire
	Organismes
financeurs
	Montant 

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	Montant total

	
	
	
	



3. Aides De minimis agricoles (n° 1408/2013) attribuées ou demandées lors des trois dernières années :
	Date d’attribution (estimation si demandée)   

	Nom et n° SIREN de l’entreprise bénéficiaire
	Organismes
financeurs
	Montant 

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	Montant total

	
	
	
	



4. Aides De minimis pêche (n° 717/2014) attribuées ou demandées lors des trois derniers exercices fiscaux[footnoteRef:10]: [10:  Lors de l’exercice fiscal en cours et les deux exercices fiscaux précédents.] 

	Date d’attribution (estimation si demandée)   

	Nom et n° SIREN de l’entreprise bénéficiaire
	Organismes
financeurs
	Montant 

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	Montant total

	
	
	
	



Date :	Signature :
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